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Service des parcs, des espaces verts, des sports et des loisirs
Direction des parcs et des espaces verts

2053, Jesnne~d' Arc, 48 étage
Montréal (Québec) H 1 W 3Z4

Montréal, le 18 mars 2003

Monsieur Jean-François Viau
Président
Office de Consultation Publique de Montréal
Cours Mont-Royal
1550, rue Metcalfe, bureau 1414
Montréal (Québec) H3A 1X6

OBJET: Assemblée de consultation publique, soirée du 17 mars 2003
Agrandissement dtune aire d'affectation « équipement collectif et
Institutionnel » au parc Jarry -projet Tennis Canada
Précisions sur le statut actuel et passé du parc Jarry.
N/Réf. : index 401

Monsieur,

J'aimerais corriger une affirmation qui a été faite lors de la soirée de consultation
publique d'hier soir concernant le statut actuel et passé du parc Jarry, affinnation
fausse pouvant prêter à confusion.

Les deux représentants de la Coalition pour la protection du parc Jany, Madame
Marie-Michelle Poisson et Monsieur Marc Langlois, ont déposé un mémoire
qu'ils ont présenté à la séance de consultation du 17 mars 2003. Au moment de
répondre à une question des commissaires, Madame Poisson a affirmé que le parc
Jarry a changé de statut à la suite de la fusion mUIÙcipale, c'est-à-dire, qu'il était
auparavant un parc local et qu'il serait devenu depuis. à tort, un parc
métropolitain.

Il est faux d' affinner que le parc Jarry était considéré comme un parc local avant
la fusion municipale puisque, déjà par sa dimension, ses usages et sa
fréquentation, il jouait, et ce depuis déjà plusieurs décennies, un rôle de grand
parc urbain. Le Service des parcs, des espaces verts, des sports et des loisirs (ou
de son ancien nom avant la fusion municipale, le Service des parcs, des jardins et
des espaces verts) a toujours parlé du parc Jarry comme d'un parc d'envergure
métropolitaine, et ce, tel que vous pourrez le constater dans la publication
produite en t 995 sur les parcs de Montréal (à la page 12).
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Pour le parc Jarry actueL depuis la fusion municipale, en vertu de la Loi sur la
réorganisation municipale (article 94 de l'annexe 1), il est clairement fait mention
qu'il fait partie des grands parcs urbains dont la responsabilité relève du Conseil
de ville, tout comme une vingtaine d'aulTes grands parcs qui sont maintenant
décrits conune parcs métropolitains (4), parcs-nature (12) et grands parcs urbains
(6 dont le parc Jarry). fi s'agit d'une reconnaissance du rôle métropolitain de ces
parcs. Bien qu'ils puissent offrir des services de proximité, ils ont pour
caractéristiques principales 1) de desservir un plus large bassin de population, 2)
d'offrir des installations répondant à des besoins pour l'agglomération de
Montréal et 3) d'être le lieu d'activités et de rassemblement d'envergure urbaine~
et parfois même internationale.

Je vous remercie, Monsieur, de l'attention que vous porterez à la présente et vous
prie de recevoir mes salutations les meilleures.

MM/jl

p.j. : Brochure sur les parcs, 1995, page 12
Règlement qui identifie les parcs relevant de la Ville

C.C.: M. Cosmo Maciocoa, membre du comité exécutif, responsable des parcs
M. Érick Santana, directeur, arrondissement Villeray -Saint-MÏchel-
Parc -Extension
M. Michel Devoys directeur par intérim, Direction des parcs et des espaces
verts

Mario Masson
Chef de section, grands parcs et réseaux
Division planification et aménagement
872-8689
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RÈGLE!\IIE~ï QUI IDENTIFIE LES PARCS RELEVANT DU CONSEIL DE LA
VILLE ET DES CONSEILS D'ARRONDISSEMENT .

Vu l'article 94 de l'Annexe l de la Loi portant réfonne de l'organisation territoriale municipale
des rêgions métropolitaines de rv~ontréa1, de Québec et de l'Outaouais (2000, chapitre 56).

À l'assemblée du 20 décembre 2001 t le conseil de la Ville de Montréal décrète:

1. 

Relèvent du conseil de la ville. les parcs suivants :

10 les parcs métropolitains :

a) le parc du Mont.Royal;
b) le parc,Jean-Drapeau; ~
c) le parc René. Lévesque;
d) le parc linéaire du Complexe environnemental Saint.Michel.

20 les parcs~nature :

a) le parc de It Anse-à- l'Om1e;
b) , le parc du Cap St-Jacques;
c) le parc du Bois.de-l'ile Bizard;
d) le parc du Bois-de-Liesse;
e) le parc de l'Ile-de-la~Visitation;
f) le parc de la Pointe-aw<-Ptairies;

g) le parc du Bois-de-Saraguay;
h) le parc du Bois-d'Anjou;
i) le parc du Bois-de-la-Roche;
j) le parc des îles Gagné. Rochon et Boutin;
k) le parc de l'île Ménard;

1) le parc de l'île cadastre 150.
JI) les grands parcs urbains:

a) le parc Angrignon;

b) le parc Maisonneuve, y compris le golf municipal;
c) le parc Lafontaine;
d) le parc Jarry;
e) la promenade Bellerive;
t) le parc des Rapides.

2. Tous les autres pélrCS et places publiques sur le terntoire de la Ville de L\lfontréal. relêvP.nr

I.i~~ cQns~il~ d' JlTondissement.
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